
NOTICE BRUIT A620 RANGUEIL – LESPINET  Page 1 sur 42



N O T I C E  D E  B R U I T

ROCADE SUD DE TOULOUSE 

MISE A 2X3 VOIES DU PERIPHERIQUE
SECTION RANGUEIL-LESPINET



SOMMAIRE

1 PRESENTATION DES TRAVAUX..................................................................................................4
1.1 Objet des travaux.......................................................................................................................4

1.2 Intervenants................................................................................................................................4
1.3 Localisation des travaux............................................................................................................6

1.4 Nature des travaux.....................................................................................................................6

2 RAPPEL DE LA REGLEMENTATION...........................................................................................7

3 EMISSIONS SONORES ATTENDUES...........................................................................................9
3.1 Niveau sonore avant travaux......................................................................................................9

3.2 Sources sonores..........................................................................................................................9
3.3 Emissions sonores....................................................................................................................10

4 DISPOSITIONS PRISES POUR LIMITER LES NUISANCES,  ET RELATIONS AVEC LES
RIVERAINS.......................................................................................................................................12

4.1Dispositions prises afin de limiter les nuisances sonores.........................................................12
4.2Relations avec le public............................................................................................................13

5 ANNEXES.......................................................................................................................................14

5.1 Arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 et arrêté municipal 27 septembre 1996..........................14
5.2 Mesures de protection applicables en cas d'exposition des travailleurs aux risques dûs au
bruit (décret du 19 juillet 2006).....................................................................................................14

5.3 Fiche de sensibilisation du personnel......................................................................................14
5.4 Certificats de conformité des engins de chantier.....................................................................14

5.5 Planning prévisionnel des travaux...........................................................................................14

NOTICE BRUIT A620 RANGUEIL – LESPINET  Page 3 sur 42



1 PRESENTATION DES TRAVAUX

1.1 Objet des travaux

Ce chantier s’inscrit dans le cadre de l’opération d’élargissement en 2*3 voies du périphérique sud
(A620) de Toulouse sur le tronçon RANGUEIL / LESPINET.

Dans  le  cadre  de  ce  chantier,  les  travaux  réalisés  seront  majoritairement  des  travaux  de
terrassements,  d’assainissement,  de  génie  civil,  de  chaussées,  d’éclairage  public,  ainsi  que  des
travaux de signalisation routière et d’équipements d’exploitation.

L’exécution des travaux commencera début janvier 2019 pour une durée de 3 ans (cf planning en
annexe 5.5).

Les travaux seront réalisés très majoritairement de jour. Les horaires d’activité « normale » de jour
seont : 8h-12 et 13h-17h. Ils pourront être augmentés, en cas de circonstances particulières, sans
excéder l’amplitude maximale fixée par le maître d’ouvrage, à savoir 7h-20h.  

Des travaux de nuit sont prévus (environ 80 nuits réparties sur les 3 années de durée du chantier)
pour la mise en place des dispositifs d’exploitation de chantier (balisage, séparateurs de voies, et
signalisation de chantier), pour la réalisation de la structure et des revêtements de chaussées (cf
planning en annexe 5.5), ainsi que pour les travaux d’entretien des réseaux d’éclairage public.

Il n’y aura pas de travaux les week-ends et les jours fériés sauf dérogations.

1.2 Intervenants

(1) Organisme Adresse Tel  / fax  / GSM Représentant

* Maître d'ouvrage
Direction Régionale de 
l'Environnement, de 
l'Aménagement et du 
Logement

Cité Administrative - batiment C
Boulevard armand Duportal
31074 TOULOUSE Cedex 9
dmorn.stid.ddreal-midi-
pyrenees@developpement-
durable.gouv.fr

Tel. : 05 61 58 64 26 
Fax : 05 61 58 64 01 

 Laurent ALONSO
laurent.alonso@developpe
ment-durable.gouv.fr

* Maître d'œuvre
Direction 
Interdépartementale des 
Routes Sud-Ouest

155  avenue  des  Arènes  Romaines
31300 TOULOUSE

Tel : 05 61 58 62 31
GSM :  06 29 33 54 45

 Lucie PRILLARD
lucie.prillard@developpeme
nt-durable.gouv.fr

* SPS (SA Presents) Les  Espaces  de  Balma,  16  Avenue
Charles de Gaulle, 31130 Balma

Tel : 05 61 24 90 20 Laurent DESALME
 l.desalme@presents.fr
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Entreprise Mandataire Entreprise Cotraitante
ENTREPRISE MALET
30 AVENUE DE LARRIEU
31081 TOULOUSE CEDEX1
Courriel : nicolas.charrier@entreprise-malet.fr

EJL Midi-Pyrénées – Toulouse
ZI de Vic - 1, rue de la Production
BP 12142
31321 CASTANET TOLOSAN CEDEX
Courriel : philippe.abadie@ejl.fr

Entreprise Cotraitante Entreprise Cotraitante
ENTREPRISE GUINTOLI
114 Route d’Ox
31600 MURET
Courriel : acampoy@guintoli.fr

GTM Sud-Ouest TP GC
90, route de Seysses- BP 78103
31081 TOULOUSE Cedex 1
Courriel : alban.lloveras@vinci-construction.fr

Entreprise Cotraitante Entreprise Sous-traitante Déclarée
ENTREPRISE SPIE
8, avenue du pradié -BP 32805
31128 PORTET SUR GARONNE
Courriel : pa.eychenne@spie.com

ENTREPRISE VALENTIN TP
6, chemin de Villeneuve St Georges
94140 ALFORVILLE
Courriel : antoine.stievenard@valentintp.com

Groupement Entreprises Sous-Traitantes Entreprise Sous-Traitante
Signalisation provisoire H + V + DESC Débroussaillage
ENTREPRISE 3S EQUIPEMENTS ROUTIERS ECOVANA
10 chemin des Caminoles Lieu-Dit Empy Vieux-Plaine St Martial
31120 PORTET SUR GARONNE 81 100 CASTRES
ENTREPRISE MOZERR SIGNAL Entreprise Sous-Traitante
10 chemin des Caminoles EXTRUDES (CAF, GBA,..)
31120 PORTET SUR GARONNE SOGECER EQUIPEMENT ROUTIER
SOGECER EQUIPEMENT ROUTIER 7 chemin des Carnières 
7 chemin des Carnières 31170 TOURNEFEUILLE
31170 TOURNEFEUILLE

Fonction Représentant Mob Courriel

Directeur de travaux
Opération

Christophe AZIZ (Malet) 06 30 49 75 93 Christophe.aziz@entreprise-malet.fr

Conducteur de travaux
Assainissement/Terrassement/Chau

ssées

Damien LECOEUR (EJL)
Alexandre  LEIGNES
(Guintoli)

06 25 04 20 46

06 72 81 09 67

Damien.le-coeur@ejl.fr

aleignes@guintoli.fr

Directeur de travaux GC Julien PASQUALETTO (GTM) 06 15 83  87 24 Julien.Pasqualetto@vinci-construction.fr

Conducteur de travaux GC Antton HARGUINDEGUY 
(GTM)

07 78 68 11 00 Antton.Harguindeguy@vinci-construction.fr

Chef de service
RAU/Réseaux secs

Christophe  ESCRIBANO
(SPIE)

06 28 58 33 07 Christophe.escribano@spie.com

Conducteur Réseaux
RAU/Réseaux secs

David MAGDALOU (SPIE)
Brithany FALCOMATA (SPIE)

06 29 52 42 50

06 80 06 81 84

david.magdalou@spie.com
brithany.falcomata@spie.com

Chef de chantier
Assainissement

Guillaume FLORIO (EJL) 06 22 78 22 58 guillaume.florio@ejl.fr

Chef de chantier
Terrassement

Auguste MAGALHAES 
(Guintoli)
Jean-Marc ARTIGUAS 
(Guintoli)

06 88 29 36 27

06 11 44 37 31

amagalhaes@guintoli.fr

jmartiguas@guintoli.fr

Chef de chantier
Chaussées

Fabien TOURNIER (EJL)
Thomas ROUSSEL (MALET)

06 14 49 29 78
06 84 50 15 15

Fabien.tournier@ejl.fr

Chef d’application
Chaussées

Mathieu SOARES (EJL)
Mourad FEHRRANE 
(MALET)

06 1918 18 90 mathieu.soares@ejl.fr

Chef de chantier GC Jorge RIBEIRO (GTM)
Serge LANQUIT (GTM)

06 10 56 71 02
06 22 44 67 59

jorge.ribeiro@vinci-construction.fr
serge.lanquit@vinci-construction.fr

Chef de chantier
RAU/Réseaux secs

Nicolas CALVE (SPIE)
Olivier DEWOLFE (SPIE)

nicolas.calve@spie.com
olivier.dewolfe@spie.com

Responsable qualité, sécurité,
environnement chantier

Florence MAZAS (MALET) 06 70 01 29 76 Florence.mazas@entreprise-malet.fr
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1.3 Localisation des travaux

Le chantier est situé sur le ban de la commune de Toulouse.

La quasi-totalité des travaux concerne la section Rangueil – Lespinet du périphérique sud 
toulousain.

Une reprise de la signalisation routière (marquage au sol, signalisation directionnelle et de police) et
une  réfection  des  revêtements  de  chaussées  sont  également  prévues  sur  le  tronçon  Empalot  -
Rangueil dans le sens Bordeaux – Montpellier (périphérique extérieur).

1.4 Nature des travaux

Les travaux principaux à exécuter sont les suivants :
 Installation de chantier ;
 Dépose diverse ;
 Dévoiement réseaux ;
 Décapage Terre Végétale ;
 Terrassements Généraux ;
 Sciage et Démolitions diverses ;
 Création d’un Bassin ;
 Assainissement ;
 Pose de réseaux secs ;
 Ouvrages Génie Civil ;
 Mise en œuvre GNT 0/20 / Matériaux Recyclés/ Structure chaussée ;
 Bordures/Caniveaux ;
 Coulage caniveaux à fente / GBA ;
 Enduit de scellement / enduit de cure ;
 Mise en œuvre de Grave Bitume classe 4 (couche de base) ;
 Mise en œuvre de Béton Bitumineux Semi Grenu (couche de liaison) ;
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 Mise en œuvre de Béton Bitumineux Très Mince (couche de roulement) ;
 Mobiliers Eclairage ;
 Signalisation verticale et horizontale définitives ;
 Equipements routiers définitifs (Glissières) ;
 Nettoyage et repliement.

2 RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

L’arrêté ministériel du 23.01.97 définit notamment :

• L’émergence : elle  est  définie  comme étant  la  différence  entre  les  niveaux  de  pression
continus  équivalents  pondérés  A du  bruit  ambiant  (mesuré  lorsque  le  chantier  est  en
fonctionnement) et du bruit résiduel (mesuré lorsque le chantier est à l’arrêt).

 Lorsque  les  niveaux  acoustiques  sont  supérieurs  à  45  dB(A),  les
émergences admissibles ne doivent pas dépasser 5 dB(A) pour la période
allant de 7h00 à 20h00, sauf dimanches et jours fériés ; et 3 dB(A) pour les
périodes allant de 20h00 à 7h00 ainsi que les dimanches et jours fériés.

 Lorsque les niveaux acoustiques sont entre 35 et 45 dB(A), les émergences
admissibles ne doivent pas dépasser 6 dB(A) pour la période allant de 7h00
à 20h00,  sauf  dimanches  et  jours  fériés ;  et  4  dB(A) pour  les  périodes
allant de 20h00 à 7h00 ainsi que les dimanches et jours fériés.

• Les limites  de pression acoustique  que ne doit  pas  dépasser l’installation en limite  de
propriété de manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles. Ces niveaux
limites sont déterminés pour assurer le respect des émergences réglementaires à une distance
de 200 m du périmètre de l’exploitation. 

Dans tous les cas, elles ne doivent pas excéder les valeurs suivantes :

 70 dB(A) en limite d’emprise pour les périodes allant de 7h00 à 20h00,
sauf dimanches et jours fériés ;

 60 dB(A) en limite d’emprise pour les périodes allant de 20h00 à 7h00
ainsi que les dimanches et jours fériés.

Conformément à l’article R.1334-33 du décret n°2006-1099 du 31 aout 2006 relatif à la lutte contre
le bruit du voisinage, l’activité du chantier ne pourra pas occasionner une émergence supérieure à
5dB(A) en période diurne (7h-20h) et 3dB(A) en période nocturne, auxquelles il faut ajouter un
terme correctif dépendant de la durée cumulée d’apparition du bruit particulier conformément aux
dispositions suivantes :

Durée cumulée d’apparition du bruit particulier Terme correctif en dB(A)
30 secondes < T < 1 minute 6
1 minute < T < 5 minutes 5

5 minutes < T < 20 minutes 4
20 minutes < T < 2 heures 3

2 heures < T < 4 heures 2
4 heures < T < 8 heures 1

T > 8 heures 0
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De plus, conformément au décret n°2006-892 du 19 juillet 2006, relatif aux prescriptions de sécurité
et de santé applicables en cas d’exposition des travailleurs aux risques dus au bruit :

 Dès 80 dB(A) (niveau sonore équivalent sur huit heures), une mise à disposition d’E.P.I
contre le bruit sera effectuée par l’employeur (cf annexe 5.2).

 Au-delà de 85 dB(A) : Le port des protections auditives devient obligatoire et une prise de
dispositions interviendra afin de réduire le bruit (cf annexe 5.2).

 87 dB(A) : La valeur limite d’exposition au bruit, atténuation des EPI comprise (cf annexe
5.2).

Enfin,  et  pour rappel des références réglementaires suivantes,  qui sont applicables à l’opération
d’élargissement  en  2*3  voies  du  périphérique  sud  (A620)  de  Toulouse  sur  le  tronçon
RANGUEIL/LESPINET :

 Les articles  L571-1  à  L571-36 et  R571-52 du Code de  l’Environnement,  notamment  le
R571-50, qui impose d’informer le Préfet et le Maire sur la nature et la durée prévisible des
travaux, ainsi que les nuisances sonores attendues, et les actions menées pour limiter ces
nuisances, un mois au moins avant le démarrage du chantier.

 Les articles R1334-30 à R1334-37 du Code de la Santé Publique, imposent qu’aucun bruit
particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité
du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé.

 L’arrêté du 12 mai 1997 et 22 mai 2006 applicable aux engins de chantier.

 L’arrêté préfectoral n°083 du 23 juillet 1996 (cf annexe 5.1) relatif à la lutte contre les bruits
de voisinage, notamment son article 3 qui régit les activités professionnelles sur le domaine
public et les chantiers de travaux publics en prescrivant que « Toute personne utilisant dans
le cadre de ses activités professionnelles, sur le domaine public ou à l'occasion de travaux
publics des outils  ou engins bruyants de quelque nature qu'ils  soient doit  prendre toutes
mesures utiles pour éviter que les bruits émis ne troublent la tranquillité du voisinage. Si ces
travaux doivent être effectués de nuit, le dimanche ou jour férié, pour des motifs d'urgence,
de force majeur ou d'intérêt  général,  toutes les précautions  seront  prises pour minimiser
l'impact sonore de l'intervention et information complète sur le fonctionnement du chantier,
sa  durée  prévisible  par  voie  d'affiche  ou  par  tout  autre  moyen  sera  portée  aussitôt  que
possible à la connaissance des riverains ».

Les travaux de nuit  prévus dans  le  cadre de l'opération peuvent  être  considérés  comme
relevant de l'intérêt général. Ils correspondent en effet à des interventions de sécurité (mise
en place des balisages et des dispositifs de protection de chantier) ainsi qu'à des opérations
de réfections de revêtements de chaussées et de l'éclairage public qui entraîneraient une gêne
importante des usagers et un risque accru d'accident de la circulation s'ils étaient réalisés en
journée, période durant laquelle le trafic est sensiblement plus important. 
Les mesures prises pour minimiser l'impact sonore de ces travaux de nuit ainsi que celles
d'information  des  riverains  sont  détaillées  respectivement  aux  articles  4.1  et  4.2.  Sauf
dérogations  expresses  ou  cas  d'urgence  (accident  notamment),  aucun  travaux
n'interviendront le dimanche et les jours fériés.

 L’arrêté municipal du 27 septembre 1996 (cf annexe 5.1) relatif à la lutte contre les bruits de
voisinage qui fait référence, via son article 3, aux dispositions de l'arrêté préfectoral n°083
du 23 juillet 1996 sans apporter de prescriptions complémentaires.
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3 EMISSIONS SONORES ATTENDUES

Le  chantier  peut  générer  des  émissions  sonores au  niveau  des  travaux  de  terrassement,
d’assainissement, des ouvrages d’arts et de mise en œuvre des enrobés. 

3.1 Niveau sonore avant travaux

Le chantier, réalisé sous-circulation, est situé dans un environnement exposé à des niveaux sonores
importants générés par le trafic routier. Dans ce cadre, aucune mesure préalable à l’exécution des
travaux ne sera réalisée.

3.2 Sources sonores

Au niveau du chantier, les sources de bruit sont constituées par :

- Le fonctionnement des engins de chaussées :
o 2 finisseurs : VOLVO type ABG 7820 B  (F65) et/ou VOLVO type ABG P7820C

2017 (F75)
o 1 compacteur à pneu : type Caterpillar PS300 (RPA39)
o 2 compacteurs à bille (cylindre) : type BOMAG BW 138 AD-5 (RTV 502) et/ou BW

174 AP-4i AM (RTV 506)
o Raboteuses type 2000, 1500, 1000, 600
o Semi-remorques
o Camion répandeur (CR40) ACMAR 717AE

Le fonctionnement des engins de terrassements :
o Bull type (B26) KOMATSU D61PXi-24
o Trax (TR 57) CATERPILLAR 963D
o Compacteurs  à  bille  (RV70) BOMAG  type  VARIOCONTROL  et/ou  (RV69)

BOMAG type BW219DH4
o Pelles à chenilles (P175)  KOMATSU type PC210LC8 et/ou (P191) CATERPILLAR

323 NG2018 
o Pelles à pneus (P23) LIEBHERR type A314 1039 et/ou (P34) A914 Compact 1188

et/ou (P50) A914 Compact 1507
o Pelle équipée de BRH sur périodes très ponctuelles (quelques jours)
o Niveleuse CATERPILLAR type 120M2
o Camions 8x4 (C404 C403) VOLVO type FM440 
o Tombereaux articulés VOLVO type A30E
o Camion Arroseuse (CAR07) RENAULT type C380K 6x4 BVA E6 
o Balayeuse

- Le fonctionnement des engins assainissement :
o Pelles à chenilles (P175) KOMATSU type PC210LC8 et/ou (P191) CATERPILLAR

323 NG2018 
o Pelles à pneus (P23) LIEBHERR type A314 1039 et/ou (P34) A914 Compact 1188

et/ou (P50) A914 Compact 1507
o Trancheuse
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- Le fonctionnement des engins ouvrage d’art :
o Machine à pieu
o Chargeuse 
o Minipelle / pelle
o Marteau piqueur
o Grue mobile 35 à 50 tonnes
o Camion toupie
o Semis
o Petit outillage (visseuse, perforateur, scie à disque)
o Foreuse
o Groupe électrogène

- Le fonctionnement d’engins isolés :
o Pelle pour terrassement des caniveaux 
o Atelier de pose de canalisation
o Répandeuse pour accrochage des couches de chaussées

- La circulation des poids lourds :
En fonction de l’activité, le nombre de rotations de camions pour le transport des enrobés ou
des toupies de béton pour la réalisation des caniveaux en extrudé sera variable. 

Au  bruit  émis  par  le  fonctionnement  des  engins  cités  ci-dessus,  il  faut  ajouter  également  les
avertisseurs sonores de recul, tels que bips ou cri de lynx, ce dernier générant moins de bruit et se
généralisant sur les machines et véhicules routiers.

3.3 Emissions sonores

Puissance Acoustique enrobés 

A titre  indicatif,  d’après  les  Fiches  Constructeur,  la  Puissance  acoustique  (LwA) émise par  les
différents engins (bruits enregistrés sur les engins) lors de leur fonctionnement est en moyenne la
suivante :

- Finisseur F65 : LwA = 107 dB(A) ;
- Finisseur F75 : LwA = 105 dB(A) ;
- Compacteur à pneu RPA39: LwA = 103 dB(A) ;
- Compacteur cylindre RTV502 : LwA = 104 dB(A) ;
- Compacteur cylindre RTV506 : LwA = 107 dB(A) ;
- Camions  semi-remorques : LwA = 100 dB ;
- Camion répandeur CR40 : LwA = 86 dB(A) ;
- Raboteuses : LwA = 110 dB.
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Puissance Acoustique terrassement 

A titre  indicatif,  d’après  les  Fiches  Constructeur,  la  Puissance  acoustique  (LwA) émise par  les
différents engins (bruits enregistrés sur les engins) lors de leur fonctionnement est en moyenne la
suivante :

- Bull B26 ou Trax TR57 : LwA = 107 dB(A) ;
- Compacteur à bille RV70 : LwA = 109 dB(A) ;
- Pelle P175 : LwA = 102 dB(A) ;
- Pelle P191 : LwA = 100 dB(A) ;
- Pelles P50/P34 : LwA = 100 dB(A) ;
- Pelle P23 : LwA = 99 dB(A) ;
-  Pelle BRH : LwA = 106 dB(A) ;
- Camions 8x4 C404 : LwA = 82 dB (A) ;
- Arroseuse CAR07 : LwA = 89 dB(A) ;
- Tombereaux articulés (CD74, 73, 72) : LwA = 108 db(A).

Puissance Acoustique assainissement 

A titre indicatif, d’après les Fiches Constructeur, la Puissance acoustique (LwA) émise par les
différents engins (bruits enregistrés sur les engins) lors de leur fonctionnement est en moyenne
la suivante :
- Pelle P175 : LwA = 102 dB(A)
- Pelle P191 : LwA = 100 dB(A)
- Pelles P50/P34 : LwA = 100 dB(A)
- Pelle P23 : LwA = 99 dB(A)

Puissance Acoustique ouvrages d’art 
- Groupe électrogène : LwA = 73 dB
- Scie : LwA = 104 dB 

Niveau de Bruit 

Le dB(A), unité physiologique (Décibel Acoustique), est  utilisé pour caractériser les niveaux de
bruit. 

On admet la formule suivante, selon les distances par rapport à la source :
 dB(A) à 1 m = LwA - 8 
 dB(A) à 4 m = LwA- 20 
 dB(A) à 7 m = LwA - 25 
 dB(A) à 10 m = LwA - 28 
 dB(A) à 16 m = LwA - 32 

Par exemple, pour le finisseur F65 (LwA = 107 dB(A)) , le niveau de bruit à 10m de la machine
sera :

Niveau de bruit à 10 m = LwA - 28 = 107 – 28 = 79 dB(A)

A noter que le bruit perçu par l’oreille n’est pas linéaire. Ainsi un bruit perçu de 60d(B) auquel
s’additionne  un  autre  bruit  de  60d(B),  ne  va  pas  générer  un  bruit  ambiant  de  120d(B).  Au
sonomètre, l’augmentation ne sera que de 3dB(A).
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4 DISPOSITIONS PRISES POUR LIMITER LES NUISANCES, ET
RELATIONS AVEC LES RIVERAINS

4.1 Dispositions prises afin de limiter les nuisances sonores

Dans ce chapitre est décrit l’ensemble des dispositions prises pour limiter les nuisances sonores
pendant le déroulement du chantier :

 Les sites d’implantation des installations ainsi que des zones de dépôts ou de stockage des
déchets seront le plus possible éloignés des habitations et profiteront des obstacles existants
ou naturels ;

 Les matériels et engins employés seront homologués. Ils seront insonorisés dans la mesure
du possible ;

 Les engins seront équipés du cri du lynx ou de tout autre système d’avertisseurs de recul peu
bruyants  afin  de  limiter  l’impact  sonore  du  chantier  auprès  des  riverains  résidant  à
proximité ;

 L’emploi de talkie-walkie sera favorisé pour éviter les cris ;
 Les outils, déchets et éléments métalliques seront posés plutôt que jetés ;
 Sauf impossibilité liée au maintien en exploitation de l’ouvrage routier, les travaux les plus

bruyants seront réalisés pendant les périodes les moins gênantes pour le voisinage. Ainsi, les
éventuels  travaux  de  nuit  seront  limités  au  strict  nécessaire  ou  à  ceux  imposés  par  le
maintien en exploitation de l’infrastructure routière ;

 Une sensibilisation du personnel sera réalisée. Le support visuel (cf fiche en annexe) sera
affiché dans les locaux des installations de chantier ;

 Une information  préalable  auprès  des  riverains,  sur  la  nature  des  travaux,  le  calendrier
prévisible, les nuisances sonores attendues et les moyens mis en œuvre pour y remédier ;

 Les itinéraires d’accès et les plans de circulation des véhicules sur chantier seront définis de
telle manière à être les plus distants des habitations ;

 Les mouvements de véhicules seront optimisés ;
 La vitesse de circulation des engins sera réduite aux abords des habitations ;
 L’usage des avertisseurs sonores sera limité aux règles de sécurité sur chantier ;
 Le nettoyage des voies sera assuré avant restitution à la circulation, les débris sur la chaussée

pouvant augmenter le bruit de roulement des véhicules ;
 Les horaires d’activité « normale » du chantier prévus par l’entreprise en journée, seront 8h-

12h et 13h-17h. Ces horaires pourront être augmentés en cas de circonstances particulières,
mais resteront usuellement inférieure à l’amplitude maximale fixée par le maître d’ouvrage
(7h-20h) ;

 Lors de travaux générant une nuisance sonore importante, les horaires d’activité prévus par
l’entreprise en journée, seront 8h-12h et 13h-17h. Ces horaires pourront être augmentés en
cas  de circonstances  particulières,  mais  resteront  inférieure à  l’amplitude maximale (8h-
19h) ;

 L’amplitude  maximale,  à  savoir  9h-16h,  sera  respectée  pour  les  jours  des  amenées  de
matériels et de matériaux ;

 Un nombre limité de travaux de nuits seront effectuées (80 environ sur 3 ans de chantier).
 Sauf dérogation, les travaux seront stoppés week-ends et jours fériés ;
 De plus, et afin de limiter le bruit sur chantier, les engins seront contrôlés régulièrement pour

vérifier leur conformité aux normes.

L’ensemble de ces dispositions seront affichées dans les locaux des installations de chantier.
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Enfin, sur la majorité de la zone, les écrans acoustiques ont été mis en place sauf sur la section
comprise entre les sorties n°20 (Lespinet) et n°21 (Pont des Demoiselles) pour laquelle les écrans,
dont les travaux sont en cours (opération faisant l’objet de la notice bruit relative à la construction
des  écrans  acoustiques  du périphérique sud de Toulouse déposée en Préfecture et  en Mairie  le
19/04/2016), seront achevés durant la période d’exécution du présent chantier. 

Si nécessaire des mesures de bruit seront réalisées en cas de plaintes des riverains.

4.2 Relations avec le public

Au cours de l’exécution des travaux, le public sera informé de la nature et du déroulement des
travaux.  Ces  informations  se  feront  par  l’intermédiaire  du  maître  d’ouvrage,  via  son  site
INTERNET et des communiqués de presse, et seront relayées sur le chantier par le maître d’œuvre. 

Les mesures prises pour limiter ces nuisances leur seront présentées :

 Respect des horaires de travail compris entre 7h00 et 20h sauf dérogation du Maître
d’œuvre ;

 Utilisation de matériel conforme aux normes.

Les travaux les dimanches et jours fériés, sauf dérogation, sont interdits.
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5 ANNEXES

5.1 Arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 et arrêté municipal 27 septembre 1996

5.2 Mesures de protection applicables en cas d'exposition des travailleurs aux risques 
dûs au bruit (décret du 19 juillet 2006)

5.3 Fiche de sensibilisation du personnel

5.4 Certificats de conformité des engins de chantier

5.5 Planning prévisionnel des travaux
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Annexe  5.2     : Mesures  de  protection  applicables  en  cas  d'exposition  des  travailleurs  aux
risques dûs au bruit (décret du 19 juillet 2006)
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Annexe 5.5
Planning prévisionnel des travaux de mise à 2x3 voies du périphérique sud de Toulouse

Section Rangueil - Lespinet

Le nombre de nuits de travaux figurent dans les encarts jaunes Mis à jour le 07/12/2018

2019 2020 2021
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre

6 5 mois

3 2 mois

2 3-4 sem.

10

2 2 mois

6 6 mois

1 1 mois

1 1 mois

6 9 mois

4

20 nuits

Phase 1
 16 nuits

Phase 2.1
3 nuits

Phase 2.2
2 nuits

Phase 2.3
10 nuits

Phase 3
2 nuits

Phase 4
6 nuits

Phase 5.1
1 nuit

Phase 5.2
1 nuit

Phases 6 et 7
6 nuits

Phase 8
4 nuits

2 
sem

Phase 9
10 nuits

10 
nuits

Phase 10 
20 nuits

PERIF EXTERIEUR
Elargissement bretelle Demoiselles
vers complexe scientifique
Étape 1 en rive droite

PERIF EXTERIEUR
Elargissement bretelle Demoiselles
vers complexe scientifique
Étape 2 en rive gauche

PERIF EXTERIEUR
Réfection des enrobés bretelle vers
Complexe Scientifique

PERIF EXTERIEUR
Élargissement de la SC entre INSA
et Lespinet

PERIF INT. et EXT.
Minéralisation du TPC sur
L'ensemble de la section

PERIF EXTERIEUR
Reprise du devers 0%
côté droit à Rangueil

PERIF EXTERIEUR
Reprise du devers 0%
côté TPC à Rangueil

PERIF INT. ET EXT.
Travaux en rive sur l'ensemble de la section
Travaux d'élargissement de la collectrice Lespinet

PERIF INTERIEUR
Requalification de la
 collectrice Lespinet

PERIF INT. ET EXT.
Réalisation des revêtements de chaussées
et finitions Sur l'ensemble de la section

PERIF EXTERIEUR
Reprise de la signalisation pour mise à 2x3 voies
 de la section EMPALOT / RANGUEIL et réalisation 
des revêlements de chaussées sur l'ensemble de la section

Phases 2

Phase 3

Phases 5

Phase 8

PERIF EXTERIEUR
Construction soutènement INSA – Pt Canal
Reconfiguration bretelle de sortie Demoiselles

Phase 1

Phase 4

Phases 6 et 7

6 4

Phase 9

Phase 10
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